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42e SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Mardi 17 janvier 2023, 8 h 30 à 10 h 30, par vidéoconférence (zoom) 

 
PRÉSENCES 
M. Richard Legault   Président du conseil d’administration 
Mme Micheline Béland   Administrateur 
Dre Shari Baum    Administrateur 
Dr Samuel Benaroya   Administrateur 
Mme Isabelle Brault   Vice-présidente du conseil d’administration 
Mme Najia Hachimi-Idrissi  Présidente-directrice générale par intérim  
Mme Marie-Julie Chartrand  Administrateur 
Mme Lorna Cuthbertson Tardif  Membre observateur 
Mme Nada Dabbagh   Administrateur 
Mme France Desjardins   Administrateur 
Mme Marianne Ferraiuolo  Membre observateur 
M. Paul Lohnes    Administrateur 
Mme Judy Martin   Administrateur 
Mme Susan McKercher   Membre observateur 
Mme Nathalie Pineda   Administrateur (remplacement de Mme Maya Nassar I CII) 
Mme Caroline Storr-Ordolis  Administrateur 
M. Allen Van der Wee   Administrateur 
M. Gary Whittaker   Administrateur 
 
ABSENCE  
Mme Lorna Cuthbertson Tardif  Membre observateur 
 
INVITÉS 
M. Jean-François Miron  Directeur général adjoint 
Mme Marie-France Brizard  Directrice générale adjointe 
M. Amine Saad  Directeur programmes santé mentale et dépendance par intérim  
Mme Beverley-Tracey John  Directrice des soins infirmiers 
Mme Chantal Vincelette   Directrice déléguée continuum naissances et petite enfance  
Mme France Gendron   Directrice des ressources financières 
M. Jean-François Parenteau  Directeur stratégique grands projets d’infrastructure  
M. Jean-François Renaud  Directeur programmes déficience intellectuelle et trouble 

du spectre de l’autisme, déficience physique 
M. Jean-Philippe Ferland  Directeur ressources humaines et des affaires juridiques 
Dr John Machado   Directeur des services professionnels 
Mme Katherine Moxness  Directrice programme jeunesse  
Mme Linda See    Directrice protection de la jeunesse  
Mme Marie-France Bodet  Directrice du soutien à domicile, programme soutien à l’autonomie des 

personnes âgées 
M. Martin Ouellet  Directeur services techniques  
Mme Monique Guay   Directrice communications et relations médias 
Mme Ramona Rodrigues  Directrice déléguée prévention et contrôle des infections 
Mme Saadia Marfouk   Directrice vaccination et dépistage 
Mme Stéphanie Iasenza  Directrice performance, évaluation, qualité et éthique 
Mme Teresa Mack  Directrice déléguée, volet administratif, direction services professionnels  
Mme Nathalie Pellerin  Directrice des services multidisciplinaires 
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1. Ouverture de la séance et constat de quorum 

 
Il y a constatation du quorum.  
 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’ouvrir la séance du conseil d’administration 
du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 17 janvier 2023, à 8 h 32. 

 
1.1. Adoption de l’ordre du jour de la séance ordinaire du 17 janvier 2023 

 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter l’ordre du jour de la séance du conseil 
d’administration de l’établissement du 17 janvier 2023, tel que déposé. 

 
1.2. Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 novembre 2022 

 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 
du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 16 novembre 2022, tel que 
rédigé. 

 
1.3. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 8 décembre 2022 

 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 8 décembre 
2022, tel que rédigé. 

 
1.4. Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire du 22 décembre 2022 

 
Il est proposé, dûment appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal du 22 décembre 
2022, tel que rédigé. 

 
2. Affaires stratégiques   

 
2.1. Mots du président du conseil d'administration et de la présidente-directrice générale par 

intérim 
  

M. Richard Legault, président du conseil d’administration, souhaite la bienvenue à tous à la 42e 
séance du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal et offre ses 
meilleurs vœux de santé, bonheur et paix pour l’année 2023. 
 
Il fait état du lac-à-l’épaule tenu par le conseil d’administration en décembre dernier incluant une 
formation vivement intéressante intitulée : « Équité, la diversité et l’inclusion, une composante forte 
d’une culture organisationnelle éthique ». Un événement couronné d’un franc succès.  
 
Habilement présentée par la directrice adjointe des affaires universitaires, enseignement et recherche 
de l’établissement, cette formation a permis aux administrateurs d’approfondir des connaissances et 
de réfléchir sur d’importantes facettes en lien avec les notions d’équité, de diversité et d’inclusion mises 
de l’avant par l’établissement. 
 
Le conseil d’administration y accorde une importance de premier ordre. 

  

https://www.comtl-gw.com/asp/detpointodj.asp?id=22841&amp;idodj=22834&amp;catsaisie=recurrent
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Il profite également de l’occasion afin de souligner le travail exceptionnel accompli, en continu,  
par un bon nombre d’employés, de gestionnaires et de médecins du CIUSSS de l’Ouest-de-
l’Île-de-Montréal, aux résidences privées Floralies Lachine et Floralies LaSalle. 
 
Depuis le début de l’administration provisoire assurée par notre établissement, en septembre 
dernier, des efforts extraordinaires sont déployés pour assurer des soins de santé et des 
services sociaux de qualité et sécuritaires aux personnes vulnérables qui résident dans ces 
milieux de vie. 
 
Des remerciements s’adressent également aux membres du personnel des CIUSSS partenaires 
dans la gestion de cette administration provisoire. 
 
Il cède la parole à la présidente-directrice générale par intérim, madame Najia Hachimi-Idrissi.  
 
Elle dresse à son tour le portrait des activités et des dossiers en cours, notamment :  

 
• les secteurs visés ainsi que les séances de préparation de la visite d’Agrément Canada pour 

l’année 2023,  ; 
• le renforcement de la gouvernance interne en lien avec la fluidité hospitalière ; 
• l’état des urgences de l’établissement ainsi que les mesures prises spécifiquement pour 

l’urgence de l’Hôpital général du Lakeshore ; 
• les avancées du déploiement du Guichet d’accès à la première ligne ;  
• les priorités organisationnelles pour l’année 2022-2024  

 
o plus de modernité ; 
o plus pour le personnel ; 
o plus d’accessibilité ; 
o plus pour nos aînés et personnes vulnérables ; 
o plus pour les jeunes vulnérables ; 
o plus pour la santé mentale ; 
o conformité. 

 
3. Rapport des comités relevant du conseil d’administration   

 
3.1. Comité de gouvernance, éthique et administration  

 
3.1.1. Rapport de la présidente sur l’évolution des travaux du comité  

 
Mme France Desjardins, présidente du comité, présente les principaux éléments des dossiers 
discutés lors de la rencontre du 9 janvier 2023, notamment : 
 
• les résultats du sondage d’appréciation du Lac-à-l’épaule du conseil d’administration tenu en 

décembre dernier ; 
• le processus d’évaluation sur le fonctionnement conseil d’administration de l’établissement 

incluant la contribution des administrateurs ; 
• la présentation du tableau de bord du conseil d’administration. 

 
3.1.2.  Comptes rendus : 26 octobre et 6 décembre 2022 
 
 Ces documents sont déposés à titre informatif. 
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3.1.3.  Décision : Révision du Règlement de régie interne du conseil d’administration de 

 l’établissement    
 

CIUSSS-CA-2023-42-05 
 
CONSIDÉRANT l’adoption du Règlement sur la régie interne du conseil d’administration de 
l’établissement le 3 février 2016 (résolution no. : CIUSSS-ODIM-2015-148) ;  
 
CONSIDÉRANT la révision du Règlement sur la régie interne du conseil d’administration de 
l’établissement adoptée le 29 janvier 2020 portant sur la période de questions, plus précisément 
une modification à l’article 10.13, lors du conseil d'administration le 29 janvier 2020 (résolution no. 
: CIUSSS-CA-2020-25-06) ;  
CONSIDÉRANT la révision du Règlement sur la régie interne du conseil d’administration de 
l’établissement adoptée le 30 septembre 2020 portant sur le changement d’adresse, lors du 
conseil d'administration le 30 septembre 2020 (résolution no. : CIUSSS-CA-2020-28-05) ;  
 
CONSIDÉRANT la révision du Règlement sur la régie interne du conseil d’administration de 
l’établissement adoptée le 3 décembre 2021 (résolution no. : CIUSSS-SECA-2021-50-03) portant 
sur :  

 
• rôle des membres observateurs ; • siège ; 

• vacance ;  • lieux ; 
• le rôle du président ; • la révision du mandat du comité de vérification et 

d’infrastructure. 
 

CONSIDÉRANT que toute modification ou abrogation d’un règlement du conseil d’administration 
doit être précédée d’un avis, d’au moins trente (30) jours et adoptée par le vote d’au moins les 
deux tiers (2/3) des membres du conseil lors d’une séance régulière ou spéciale du conseil 
d’administration, à moins d’une décision contraire. 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de gouvernance, éthique et 
administration formulée lors de sa rencontre du 9 janvier 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT l’accord des administrateurs ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la version révisée du Règlement de régie 
interne du conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l ’Île-de-Montréal reflétant ainsi les 
modifications de demandées par le Ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) en lien 
avec le rôle des membres observateurs et les vacances du conseil d’administration. 

 
3.1.4.  Décision : Politique de télésanté de l’établissement 

 
CIUSSS-CA-2023-42-07 
 
CONSIDÉRANT la volonté du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal de promouvoir des services 
cliniques accessibles à distance aux usagers et à leurs proches tout en assurant que ces services 
soient dispensés de façon sécuritaire ;  
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CONSIDÉRANT l’importance pour le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal de se doter d’une 
politique pour assurer le respect des règles d’utilisation des technologies de l’information ainsi 
que des règles de confidentialité des données personnelles, favoriser l’approche usagers-
partenaires dans les services de télésanté et soutenir les réseaux intégrés de services ;  
 
CONSIDÉRANT la coordination du sous-comité tactique télésanté du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal ainsi que la contribution élargie des parties prenantes à la rédaction et aux 
modifications dudit document ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de direction en date du 29 novembre 
2022 ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de gouvernance, éthique et 
administration formulée lors de la rencontre du 9 janvier 2023 ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte 
la politique de télésanté au sein de l’établissement. 
 
3.1.5.  Décision : Politique de télétravail de l’établissement  

 
CIUSSS-CA-2023-42-06 

 
CONSIDÉRANT le souhait du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal de se doter d’une politique 
de télétravail visant à fournir des balises permettant aux employés et gestionnaires de 
l’établissement de mettre en place un mode d’organisation du travail et d’en assurer la pérennité 
de celle-ci. 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de direction en date du 3 janvier 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de gouvernance, éthique et 
administration formulée lors de la rencontre du 9 janvier 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT l’accord des membres du conseil d’administration ; 

 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal adopte 
la politique sur le télétravail au sein de l’établissement. 

 
3.2. Comité de vigilance et qualité des services    

 
3.2.1.  Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité  

 
Mme Judy Martin, présidente du comité, présente les principaux éléments des dossiers discutés 
de la rencontre du 12 janvier 2023, notamment : 
 

• le rapport sur les incidents et accidents pour la période 6 ; 
• l’état de situation en lien avec Agrément Canada ;  
• le rapport annuel 2021-2022 sur la prévention et contrôle des infections. 
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3.2.2.  Compte rendu du 2 novembre 2022 
 
 Ce document est déposé à titre informatif. 
 
3.2.3.  Faits saillants pour dépôt statutaire au conseil d’administration 

 
 Ce document est déposé à titre informatif. 

 
3.3. Comité de vérification et infrastructures      

  
3.3.1.  Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité des infrastructures  

 
M. Gary Whittaker, président du sous-comité, présente les principaux éléments des dossiers 
discutés de la rencontre du 16 janvier 2023, notamment : 
 
• le dossier d’opportunité en lien avec la nouvelle urgence de l’Hôpital général Lakeshore ; 
• le tableau de bord des projets majeurs. 

 
3.3.2.  Décision : Attestation du dossier d'affaires de la maison des aînés I Pierrefonds-Roxboro 

 
CIUSSS-CA-2023-42-08 

 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal s’est vu confirmer 540 lits 
d’hébergement à être crées dans 3 maisons des aînés sur son territoire, résultant de la fermeture 
et relocalisation du Centre d’hébergement Denis-Benjamin-Viger et son centre de jour, du Centre 
de soins prolongés Grace Dart, de l’unité de soins de longue durée située à l’Hôpital LaSalle et de 
la transformation du Centre d’hébergement de Dorval en CHSLD de type modéré ;  
 
CONSIDÉRANT que les secteurs à privilégier pour la construction des maisons des aînés sur le 
territoire du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal sont pour le réseau local de l’ouest de l’Île de 
Montréal ont été entérinés par le conseil d’administration (résolution CIUSSS-SECA-2021-47-02) 
;  
 
CONSIDÉRANT que le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal a fait l’acquisition du terrain situé 
au 4601, Boulevard des Sources le 30 novembre 2021 pour la construction d’une maison des 
aînés, suite à l’autorisation du Conseil d’administration (résolution CIUSSS-CA-2021-35-20) ;  
 
CONSIDÉRANT que le Conseil des ministres a autorisé le CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal 
à passer à l’étape de planification et d’élaboration d’un dossier d’affaires dans une lettre datée du 
19 août 2021 ;  
 
CONSIDÉRANT que la Société québécoise des infrastructures (SQI) a convenu que chacune des 
nouvelles MDA sera considérée comme un projet distinct et fera l’objet d’un dossier d’affaires ; 
 
CONSIDÉRANT que le présent dossier d’affaires concerne la MDA qui sera située au 4601, 
Boulevard des Sources, terrain situé sur l’arrondissement de Pierrefonds-Roxboro et la ville de 
Dollard-des-Ormeaux ;  
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CONSIDÉRANT que le processus de revue du dossier d’affaires établi par la SQI est le suivant: 
 
• Version 1 : révisée par les membres du comité de gestion (28 novembre 2022) 
• Audit qualité DPAF et production de la version 2 (9 décembre 2022) 
• Version 2 : révisée par les membres du comité directeur (15 décembre 2022), présentation 

de cette au sous-comité infrastructure (16 janvier 2023) et au CA du 17 janvier 2023 
correspond à la version commentée par le comité directeur. 

• Intégration des commentaires et production de la version 3 (16 janvier 2023) 
• Réception des commentaires du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) (30 janvier 2023) 
• Intégration des commentaires et production de la version 4 (6 février 2023) 
• Revue des modifications par les membres du comité de gestion et du comité directeur (7 

février 2023) 
• Production de la version finale (9 février 2023) 
• Version finale doit être accompagnée d’une attestation de la part de la présidente-directrice 

générale par intérim du CIUSSS (13 février 2023) 
 

La version finale du dossier d’affaires sera accompagnée des lettres d’attestation du la SQI et du 
ministère en sus de celle du CIUSSS (OPIP : Organisme public initiateur du projet). Le tout sera 
envoyé au Conseil des ministres pour approbation. La réception de la lettre ministérielle est 
attendue au 31 mars 2023. 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration du CIUSSS de l’Ouest-de-l ’Île-de-Montréal 
autorise la présidente-directrice générale par intérim du CIUSSS à signer l’attestation du 
dossier d’affaires, version finale, pour la MDA de Pierrefonds-Roxboro. 
 

3.4. Comité des affaires universitaires         
  

3.4.1. Rapport du président sur l’évolution des travaux du comité 
 

Dr Samuel Benaroya, président du comité, présente le dossier portant la nomination d’un membre 
du comité d’éthique de la recherche de l’établissement pour adoption officielle. 

 
3.4.2. Décision : Nomination I Membre du comité d’éthique de la recherche de l’établissement 

 
CIUSSS-CA-2023-42-09 
 
CONSIDÉRANT QUE le pouvoir du conseil d’administration relativement à la nomination et le cas 
échéant à la révocation des membres du CER ne peut être délégué à aucune autre autorité de 
l’établissement ni à un sous-comité du conseil d’administration ; 
  
CONSIDÉRANT QUE les nominations doivent indiquer à quel titre les personnes sont membres 
du CER, doivent avoir une durée déterminée et peuvent être renouvelées, à échéance ;  
 
CONSIDÉRANT La recommandation du comité d’éthique du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-
Montréal ; 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nomination du membre suivant au sein 
du comité d’éthique du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal : 
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ZEIGHAMI, Yashar 
Membre scientifique suppléante ayant une expertise pertinente  
Mandat renouvelable de trois (3) ans : 11 janvier 2023 au 11 janvier 2026 

 
 

3.5. Comité de soins, services et partenariat     
 

3.5.1.  Rapport de la présidente sur l’évolution des travaux du comité  
 

Mme Isabelle Brault, présidente du comité, présente les principaux éléments des dossiers discutés 
lors de la rencontre du 23 novembre 2022, incluant : 
 
• les objectifs du comité de soins et services et partenariats ainsi que la désignation d’une nouvelle 

coprésidente, Mme Nada Dabbagh, pour l’année 2023 ;  
• l’offre de service en cancérologie ;  
• le programme québécois pour les troubles mentaux : des autosoins à la psychothérapie. 
 
3.5.2.  Compte rendu du 28 septembre 2022 

 
Ce document est déposé à titre informatif. 

 
4. Affaires médicales          

        
4.1. Mot du directeur des services professionnels  

 
Dr John Machado présente le dossier des effectifs médicaux pratiquant au sein de l’établissement 
émanant des rencontres du comité exécutif du CMDP tenues en décembre 2022 et janvier 2023. 

 
4.2. Décision : Effectifs médicaux pratiquant au sein de l’établissement  

 
Résolutions no. CIUSSS-CA-2023-42-13 à CIUSSS-CA-2023-42-17 portant sur les démissions, 
congés et nominations de spécialité.  
 
Les résolutions sont adoptées à l’unanimité sur proposition dûment appuyée. Elles apparaissent 
dans le dossier en annexe et font partie intégrale du présent document. 

 
5. Période de questions  

 
Aucune question n’est soumise.  
            

6. Prochaine séance ordinaire du conseil d’administration : mercredi 22 février 2023, dès 8 h 30 
 
7. Levée de la séance 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 10 h 33. 
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8. Huis clos 

 
8.1. Retour sur la séance 

 
8.2. Décision : Renouvellement de mandat du chef du département de pharmacie I CIUSSS de 

l’Ouest-de-l ’Île-de-Montréal 
 

CIUSSS-CA-2023-42-10 
 
CONSIDÉRANT l’article 188 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-
4.2), le conseil d’administration nomme les chefs de départements, après consultation auprès du 
directeur des services professionnels, du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens et de 
l'université à laquelle l'établissement est affilié selon les termes du contrat d'affiliation conclu 
conformément à l'article 110 ; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection de renouveler le mandat de madame 
Hélène Paradis à titre de chef de département de pharmacie ; 

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité exécutif du Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens formulée le 9 novembre 2022 ;  

 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de gouvernance, éthique et administration 
formulée le 9 janvier 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est de la responsabilité du conseil d’administration de nommer les chefs de 
départements cliniques de l’établissement ;  
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration approuve le renouvellement de mandat de madame 
Hélène Paradis à titre de chef du département de pharmacie du CIUSSS de l’Ouest-de-l'Île-de-
Montréal, et ce, pour un mandat de quatre ans débutant le 18 janvier 2023. 
 

 
8.3. Décision : Renouvellement du mandat du chef de département de psychiatrie I CIUSSS de 

l’Ouest-de-l ’Île-de-Montréal 
 

CIUSSS-CA-2023-42-11 
 
CONSIDÉRANT l’article 188 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-
4.2), le conseil d’administration nomme les chefs de départements, après consultation auprès du 
directeur des services professionnels, du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens et de 
l'université à laquelle l'établissement est affilié selon les termes du contrat d'affiliation conclu 
conformément à l'article 110 ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection de renouveler le mandat de Docteur 
Gustavo Turecki à titre de chef de département de psychiatrie ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité exécutif du Conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens formulée le 14 décembre 2022 ;  
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CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de gouvernance, éthique et administration 
formulée le 9 janvier 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il est de la responsabilité du conseil d’administration de nommer les chefs de 
départements cliniques de l’établissement ;  
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration approuve le renouvellement de mandat de Docteur 
Gustavo Turecki à titre de chef du département de psychiatrie du CIUSSS de l’Ouest-de-l'Île-de-
Montréal, et ce, pour un mandat de quatre ans débutant le 18 janvier 2023. 
 

 
8.4. Décision : Nomination I Directeur des programmes santé mentale et dépendances au sein 

du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-de-Montréal  
 

CIUSSS-CA-2023-42-12 
 
CONSIDÉRANT que le processus d’affichage et de dotation a été effectué et que la candidature 
retenue correspond au profil recherché en lien avec les défis à venir au sein du CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal ; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité de sélection à l’égard de la candidature 
retenue ;  
 
CONSIDÉRANT que le comité de sélection recommande la nomination de M. Amine Saadi à titre 
de Directeur des programmes santé mentale et dépendances, à la suite d’une analyse effectuée par 
ses membres lors de la rencontre du 6 janvier 2023 ;  
 
CONSIDÉRANT que M. Amine Saadi a complété le processus de sélection du CIUSSS de l’Ouest-
de-l’Île-de-Montréal et que sa candidature a été retenue afin de remplir le mandat de directeur des 
programmes santé mentale et dépendances ; 
 
 
IL EST RÉSOLU que le conseil d’administration adopte la nomination de M. Amine Saadi à titre de 
directeur des programmes santé mentale et dépendances au sein du CIUSSS de l’Ouest-de-l’Île-
de-Montréal. Date d’entrée en fonction : à confirmer.  
 

 
 
 
 
 

 
 
Richard Legault 
Président du conseil d’administration 

 


